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Consultation écrite du Comité de suivi des programmes européens 2014-2020  

Programme de Développement Rural FEADER Lorraine 2014-2020 : 

Critères d’analyse et de sélection relatifs au soutien préparatoire LEADER 

2014-2020 

 
Les réponses des territoires à l’Appel à Manifestation Intérêt (AMI) relatif au soutien préparatoire 

LEADER 2014-2020, au titre de la sous-mesure 19.1 du Programme de Développement Rural Lorraine 

(PDR), seront examinées au regard : 

 

-  des objectifs de la stratégie du PDR Lorraine ; 

 

-  des principes de LEADER, à savoir :  

 
o La définition d’une stratégie locale de développement partagée conçue pour un 

territoire infra-régional, à dominante rurale, identifié au moyen d’une liste précise de 

communes ; 

 

o Un partenariat local public-privé chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de la 

stratégie de développement et rassemblé au sein du groupe d’action locale (GAL) ; 

 
o Une approche ascendante : le GAL est responsable de l’élaboration et de la mise en 

œuvre de la stratégie, en particulier par l’intermédiaire d’un comité de 

programmation ; 

 
o Une approche globale multisectorielle, qui présente une interaction entre acteurs et 

projets issus de différents secteurs de l’économie des espaces ruraux ; 

 
o La mise en œuvre d’approches innovantes en termes de contenu et/ou de méthode ; 

 
o La mise en œuvre de projets de coopération entre territoires, à l’intérieur de l’Etat 

membre (coopération interterritoriale) ou entre des territoires de plusieurs Etat 

membres ou de pays tiers (coopération transnationale) ; 

 
o La mise en réseau et la diffusion des projets exemplaires réalisés, notamment dans le 

cadre de la mise en réseau, nationale et régionale. 

 

- et des critères de sélection suivants : 

 

 Volonté de structuration du territoire 

 Population : nombre d'habitants 
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 Pertinence de la méthodologie envisagée pour l'élaboration de la candidature 

 Effectivité du partenariat local et de la concertation 

 Réalisme du budget prévisionnel 

 Cohérence territoriale 

 Articulation avec l'animation territoriale existant sur le territoire 

 Mutualisation des moyens et capacité à s'appuyer sur les dynamiques existantes. » 

 


